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L’assurance du tir sportif en Suisse

Création de l’USS Assurances en 1888
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• 5 – 6 cibares tués chaque année.

• Graves lésions corporelles suite à des 
accidents de tir.

• Aucune couverture d'assurance privée 
à l’époque                      (Suva 1918)

Unfallversicherungen der Schweizerische
Schuetzenverband

Pourquoi l'assurance accidents des 
tireurs a-t’elle été créée ?
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Domaines d'activités de l'USS

Schaden-
Stelle

Versicherungs-
VermittlungCourtage en
assurances

Sécurité + 
Prévention

Assurance
de tirs

Sinistres
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Objectifs de l'USS Assurances

L'assurance couvre les sociétés et leurs 
membres (actifs, comités et bénévoles) 
contre 

• Accidents (couverture subsidiaire)

• Responsabilité civile 5 MKF (ou 10 MKF)

• Casco «matériel et équipement sportif»
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Art. 1 b) CGA Personnes assurées inscrites      
dans le SAT Admin : 

- Membres 
- Comité 
- Collaborateurs 
- Jeunes tireurs et cours de la relève 
(inclus exercices fédéraux)

- Bénévoles et non membres
- Tireurs occasionnels 
- Membres de la buvette   (non prof)

Couverture d'assurance
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Couvertures de l'assurance de base

Assurance de base 
de CHF 140,00 à 

…. CHF 380,00

Exercices libres

Jeunes en tant que membres 
d'une société

Tireurs occasionnels / non 
membres

Conjoint/e (participant au tir de clôture 
avec une passe spéciale

Tir amical entre deux sociétés 
assurées

Tir inter-sociétés avec maximum. 
4 passes

Responsabilité civile de la 
société de tir

Le personnel de la buvette

Manifestations: Loto, soirée raclette etc… 
pour autant que cela soit inscrit dans le 

programme annuel

Le personnel auxiliaire, chef 
munition, concierge

Le comité, commissions, etc..

Les assemblées de la société
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Pourquoi une assurance spéciale ?

Assurances spéciales

Fêtes de tir avec plus 
de 4 passes

Responsabilité civile 
de la société de tir

Travaux de plus de 
CHF 100’000,00

Tirs avec de la munition plus 
puissante que la munition 

d'ordonnance

Tirs d'entreprises

Tirs historiques

Tirs de nuit 

Plusieurs soirées = 1 manifestation CHF 60,00

1 tir coûte CHF 60,00
4 tirs coûtent CHF 120,00 par an

Par an CHF 60,00

FST - CHF 100,00 par an

De CHF 140,00 à CHF 380,00

CHF 150,00 à CHF 250,00

En % de la somme exposée / CHF 100,00 passe

Ne pas oublier d'annoncer sur le SAT admin en début d'année (10 avril), même si changement de dates
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Sinistres & blessures 
Cas bagatelle

Modestes mais… 
parfois douloureux

Attention à vos doigts
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Sinistres & blessures

Tirs involontaires en 
stand ou dans les 
installations

Chute …

Tir à l’arbalète 
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Sinistres & blessures 
Accidents de tir graves avec conséquences
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Sinistres 2024

Accidents bagatelles douloureux

• Lors de l'entretien / nettoyage de l'arme
• Douille dans l’œil
• Explosion dans la chambre à cartouche 

(perte auditive)
• Bris de l'arc (blessure à la tête)
• Chute du toit lors de travaux dans le stand
• Chute dans les escaliers menant à la cave
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Sinistres & Observations

- Mâts mal fixés
- Constructions trop légères
- Places de parc 
- Limiter les accès aux zones de danger

L'environnement du stand est important
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Sinistres

• Sinistres dus à la routine des tireurs

• Cette routine est le plus grand ennemi !!!

• Maniement incorrect de l'arme

• «Défaut d'entretien» aux bâtiments et aux   
installations de tirs

• Ordres du MT non respectés
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Comportement lors d'un accident

1. Garder son calme !
2. Point de la situation
3. Premiers secours (blessés = 

médecin) suivre la procédure selon 
les affiches

4. Sécuriser les lieux
5. Enregistrement administratif
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Conséquences d'un tel sinistre 

Hospitalisation, opérations
Frais de guérison, soins
Réhabilitation
Dommages ménagers
Frais d'avocats
Torts moraux
Amendes civiles / pénales

Chute due à l’alcool dans la ciblerie 
CHF 350’000,00
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Conséquences pour l'auteur 

• Amendes et frais de justice

• Frais d'avocats (éventuellement ORION)

• Condamnations avec sursis

• Recours de l'assureur RC privée pour 
faute grave ! 

• Recours de l'assureur accident et/ou de la 
caisse maladie !
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Lésions
corporellesUSS AM/SUVA

Police

Accident
RC

OFT

Mesures

Médecin

Ambulance

Justice

RC tireur

RC société

Orion

MT

Comité
Dommages
consécutifs

Condam-
nation
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Sinistre en responsabilité civile (RC)
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Conséquences de ce sinistre 

• Arrêt immédiat des tirs

• Investigations (DFAM, Police, Procureur)

• Pare-balles en hauteur

• Règlement du sinistre par l’USS 

• Recours



20

Responsabilité civile   

Manque d’entretien
et/ou

Défaut de construction

Art. 58 CO
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Responsabilité civile 
Accident 

Tireur assis  balustrade cède
 tireur tombe dans le ravin

Sinistre  9 mois sans travailler

Finances pour cet accident 
• La SUVA  défaut de construction 58 CO

recours contre l’USS
+/- CHF 35’000,00 SUVA
+/- CHF 30’000,00 USS 
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Sinistre avec lésions corporelles

Le temps (décisions pénales et les soins) 
est un facteur horrible pour toutes les 
parties jusqu’au règlement financier final.

Monsieur Eric Zosso est notre expert pour toute la Suisse.
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Casco «matériel et équipement sportif»
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Casco «matériel et équipement sportif»
Qui ? Les personnes assurées
Quoi ? Propre matériel, eq sportif au tir
Où ? Stand de tir
Comment ? Détérioration soudaine 

exclusivement au tir
Refus art 14 CGA

Lunettes optiques privées / de visée
appareils protection ouie
Dégâts à la chambre à cartouches 
lors d’explosion de la GP11 
(Finma)
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Les moniteurs de tir / USS Assurances

• Le moniteur de tir (MT) est au front avec/et 
pour l'USS

• Il fait respecter les consignes de sécurité 
ainsi que la prévention

• Le comité de la société tir est responsable !
• L'engagement des MT doit éviter des 

accidents de tir !  (Le MT ne distribue pas la munition…)
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En résumé

• Le MT est la personne la plus importante 
dans une société de tir

• Le MT fait respecter les consignes de 
sécurité et de prévention

• Le MT est un exemple dans le stand (1 job)
La sécurité ne connait pas de demi-mesure
La routine est notre plus grand ennemi !!

Mieux vaut prévenir que guérir !
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Courtage en assurances

Nos partenaires
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La protection juridique vous couvre 
- Un tireur blesse un autre tireur
- Insuffisance des mesures de sécurité
- Blessure par ricochet
- ….

Voilà ce que vous êtes en droit d’attendre !

Qui ? l’association et ses membres lors de manifestations organisées par
la société dont les exercices de tir

Quoi ? la prise en charge des coûts, dommages-intérêts, plainte et défense
au pénal

Combien ? CHF 600’000,00 dès le 1er franc (pas de franchise)

Coût ? CHF 155,00 par association et par an. (Avocat +/- CHF 400,00 l’heure)
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La protection juridique de la société 

Paquet «COMBI» couvrant pour CHF 155,00
Droits 
Dommages et intérêts 
Voisinage
Litiges relatifs aux subventions
Défense pénale
Permis d’acquisition d’arme(s), confiscation
Le bruit, incluant l’activité de tir etc…

• RC et PJ : ~ CHF 300,00 par an pour la société.



30

Le marquage 
électronique

Transports 
Valeurs
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Sécurité & Prévention 

Gilet à CHF 15,50 la pièce   Trousse de premiers secours à CHF 85,00
www.uss-versicherungen.ch/fr/securite-prevention/responsable-
securite-prevention
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Contrôlez vos protections de l'ouïe 
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Protégez votre ouïe comme il le faut svp
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La protection de l'ouïe 

Prix action toujours valable !!

CHF 14,50 la pièce dès commande de dix unités
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www.uss-versicherungen.ch
Zosso Eric Vauthey Patrick
c/o Vaudoise Assurances Expert avec brevets fédéraux
Rue St-Pierre 18 Rue de Lausanne 15
1701 Fribourg 1530 Payerne
Sinistres Conseils en assurances 

Tél. +41 26 347 21 83
Mobile +41 79 249 89 73 +41 79 213 74 33

E-mails 
eric.zosso@uss-versicherungen.ch
patrick.vauthey@uss-versicherungen.ch
Appenzell, le 31.01.2025

http://www.uss-versicherungen.ch/
mailto:eric.zosso@uss-versicherungen.ch
mailto:patrick.vauthey@uss-

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35

